
Terrain de boules et aire de jeux : 

En mai prochain, l’entreprise RGTP 

interviendra pour le terrassement 

du terrain de boules sur les Ouches.   

Une réflexion est en cours dans ce même péri-

mètre, proche du city stade, pour proposer une 

aire de jeux pour le jeune public. 
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Modification de l’organisation pour la gestion du 

camping des Ouches du Jaunay : 

     Suite au départ de Tristan BROSSET fin mars 

2024, l’organisation du camping a été revue et 

modifiée pour la saison 2024. 

     Monsieur Daniel MARMIER a été recruté de mai 

à septembre 2024 pour gérer la saison estivale. 

     La gestion des réservations a été déléguée aux 

Gîtes de France pour cette saison. Il est toujours 

possible de s'adresser en mairie pour toute de-

mande de réservation si toutefois vous recherchez 

une solution pour vos proches. 

Travaux : 

     Comme évoqué lors des vœux, la phase de 

finition des travaux rue de l’Océan est actée. Le 

Département a confié la réalisation du chantier 

à l’entreprise COLAS qui interviendra du 6 au 7 

mai pour reprendre la chaussée jusqu’à la sor-

tie du bourg.  

     Concernant le lotissement les Brosses, la rue 

des Bruyères sera finalisée à compter du 7 juin 

prochain par l’entreprise VALOT, en charge du 

programme. S’en suivra, courant de l’été, la ré-

alisation d’un plateau d’entrée de bourg visant 

à faire ralentir les usagers et mettant ainsi en 

sécurité les riverains sortants des lotissements 

des Brosses, des Blaires et des Chênes. 

Elections européennes : 

     Le 9 juin 2024, les Français sont 

invités à élire leurs représentants 

au Parlement Européen. Une assemblée qui fa-

çonne notre vie quotidienne bien plus qu’il n’y 

paraît. 

CE QU'IL FAUT SAVOIR : 

     Vous devez être inscrit sur les listes électorales 

avant le 3 mai 2024 pour pouvoir voter aux élec-

tions européennes. Vérifiez votre inscription ! Sur-

tout si vous êtes nouvel arrivant sur la commune. 

Rendez-vous sur www.servicepublic.fr. 

     Pensez à établir une procuration si vous ne 

pouvez pas vous déplacer le jour J (une seule par 

personne) : https://www.maprocuration.gouv.fr/ 

     Le scrutin se joue en un seul tour le dimanche 9 

juin 2024. 

     Pour les jeunes, il faut avoir au moins 18 ans la 

veille du scrutin. Pour les jeunes recensés sur la 

commune, il n’y a pas de démarche à effectuer.   

Les nouveaux électeurs recevront leur carte élec-

torale 15 jours avant l’élection. 
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AGENDA : 

Samedi 6 avril : Boum Party (APEL) 
Samedi 4 et dimanche 5 mai : Séance de Variétés (Activ’ados et Foyer de Jeunes) 

Mercredi 8 mai : Commémoration (UNC AFN) 
Samedi 18 et dimanche 19 mai : Vente de vêtements d’occasion (Comité de Jumelage) 

Samedi 25 mai : Gala de danse (Alors on Danse) 
Samedi 1er juin : Tournoi de foot (FC Martinet) 
Dimanche 23 juin :  Kermesse (APEL et OGEC) 
Samedi 29 juin : Feu de la St Jean (ANDEMA) 

Dimanche 30 juin : IRONMAN 

Samedi 6 juillet : La BIGA 3ème édition (BIGACHAMO) 

Espace jeunesse :  

     En lien avec la communauté de communes, le maître d’œuvre 

CERBAT a planifié les interventions des 13 entreprises retenues la 

réalisation du chantier. 

     Le début des travaux est programmé le 
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Commerce et artisanat local : 

  
Salon de coiffure.  Depuis le 19 février, le salon K’Hair By’L est ouvert du lundi au sa-
medi rue du Jaunay. 
Vous pouvez prendre rendez-vous auprès de Laureen MAROY au 06 72 18 03 71 ou sur 
www.planity.com. 
 

  
La commune accueille également Noémie LAURENT, une créatrice de bougies. 
Son enseigne est intitulée « Light me bougies ». 
Contact : 06 35 13 82 04 et commande possible en ligne sur 

Cimetière : 

Les démarches de reprise de concessions du cimetière en haut à 
droite et en bas des cavurnes sont toujours en cours. Le plan est 
visible au cimetière ou à la mairie. Il est encore temps de contac-
ter la mairie si vous avez connaissance de personnes qui seraient 
inhumées sur ces emplacements. 
  
La 2ème étape va maintenant s’enclencher : les personnes qui se 
sont manifestées vont recevoir un courrier entre le printemps et l’été 2024. 
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